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Participant·es

Membres du Bureau :
Dominika Reynolds (DR) : Présidente 
Ana Freitas (AF) : Vice-Présidente
Anton Micallef (AM) : Vice-Président
Mikaella Mala (MM) : ex-Présidente

Secrétariat du Conseil de l'Europe :

Krzysztof Zyman (KZ): Secrétaire exécutif d’EUR-OPA
Catherine Emezie (CE): Secrétariat d’EUR-OPA

1. ADOPTION DU PROJET D'ORDRE DU JOUR  AP/CAT(2026)OJ01  

Le Secrétaire exécutif (KZ) souhaite la bienvenue aux participant·es et présente les 
objectifs de la réunion.  L’ordre du jour est adopté tel que présenté.

2. DÉCLARATION DU SECRÉTAIRE EXÉCUTIF

En ce qui concerne l'état actuel de l'Accord EUR-OPA Risques Majeurs, la situation financière 
reste tendue, car les contributions de deux États parties à l'Accord demeurent impayées. 
Malgré cette difficulté, KZ a confirmé que deux réunions du Comité des correspondants 
permanents (CCP) se tiendront comme prévu et que des accords de subvention pour des 
projets mis en œuvre par les centres scientifiques de l'Accord ont été conclues pour 2026. 
Les économies se traduisent principalement par une réduction extrêmement importante du 
nombre de missions, ce qui aura pour conséquence regrettable de limiter la portée et la 
visibilité de l'Accord.

3. PRÉPARATION DE LA PROCHAINE RÉUNION DU COMITÉ DES CORRESPONDANTS 
PERMANENTS    

 
APCAT(2026)OJ02_A
genda_CPC_21_April2026_en.docx

Le point le plus important à l'ordre du jour de la prochaine réunion du CCP, prévue le 21 avril 
2026, est la préparation de la session ministérielle de l'Accord prévue pour le début de 
l'année 2027. Des discussions préliminaires avec la Représentante permanente de Saint-
Marin auprès du Conseil de l'Europe ont eu lieu et se poursuivront dans un avenir proche. 

La réunion ministérielle se tiendra très probablement le 19 mars 2027, date proche du 
40e anniversaire de la création de l'Accord.  Il est prévu d'adresser des invitations aux 
ministres et/ou à leurs adjoint·es et aux correspondant·es permanents. En outre, les 
directeurs et directrices des centres spécialisés et les représentant·es des organisations 
internationales partenaires seront également invités en raison de l'importance de cette date. 

Les ministres sont censés faire le bilan des réalisations de l’Accord à ce jour et adopter le 
prochain plan à moyen terme pour 2027-2031 (dont un projet sera examiné lors de la 
réunion du CCP d’avril, en vue de la finalisation du document lors de la réunion du CCP de 
novembre 2026) ainsi qu'une déclaration ministérielle. 

https://rm.coe.int/apcat-2026-oj01-agenda-cpc-bureau-meeting-17-march-2026-en/48802b1110
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AM ajoute que la réunion ministérielle devrait servir à faire connaître les principales 
réalisations de l'Accord et ses projets phares, pour lesquels il existe de nombreux documents 
à présenter. Parmi ces projets figurent, par exemple, les Olympiades BeSafeNet, qui 
touchent des centaines d'écoles à travers l'Europe, et le Centre mondial de surveillance des 
incendies de Fribourg, en Allemagne, dont le rôle va bien au-delà de la coopération avec 
EUR-OPA. La possibilité d'adopter une résolution ministérielle au cours de la session sera 
également examinée lors de la réunion du CCP d’avril.  

La session ministérielle offrira également des possibilités de rencontres bilatérales. 

4. FONCTIONNEMENT DE L'ACCORD 

KZ attire l'attention des membres du Bureau sur la réunion du GR-C - Groupe de rapporteurs 
sur l'éducation, la culture, le sport, la jeunesse et l'environnement du Comité des Ministres, 
qui se tiendra le 16 juin à Strasbourg. Les président·es des mécanismes traitant de divers 
aspects de la protection de l'environnement : Comité directeur sur l'environnement 
(CDENV), Convention de Berne, Convention du paysage et EUR-OPA, seront invités à 
participer à la réunion. DR, Présidente du CCP, représentera EUR-OPA à cette réunion pour 
présenter les récentes réalisations de l'Accord, dont la recommandation concernant la 
prévention et la préparation centrées sur les citoyens face aux aléas naturels liés au climat.
 
Dans les mois à venir, il y aura des occasions de promouvoir la visibilité de l'Accord. En 
particulier, la 17e Conférence des Parties (COP17) à la Convention sur la diversité biologique 
(CDB), qui se tiendra à Erevan (Arménie) du 18 au 30 octobre 2026, et la COP31 sur le 
changement climatique, qui se tiendra du 9 au 20 novembre 2026 à Antalya (Türkiye), 
pourraient être utilisées à cette fin. KZ soulèvera la question lors de la réunion du CCP d’avril 
et préparera un document promotionnel d'une page à cet effet.

5. QUESTIONS DIVERSES

Aucune autre question n’est soulevée.

6. FIN DE LA RÉUNION


